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APPEL À PROJETS URBAINS INNOVANTS « PORTES DE L’OCÉAN - ILOT  4 » 

CESSION DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION AM N° 102 À 109 ET AM N° 479 
AU GROUPEMENT SOREC/OCEINDE OU À TOUTE AUTRE SOCIÉTÉ 

SUBSTITUÉE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession de 

l’ensemble foncier formant l’îlot n° 4 de l’opération dénommée « Les Portes de l’Océan », au 

groupement constitué par les sociétés SOREC et OCEINDE, lauréat de l’Appel à Projets Urbains 
Innovants (APUI) KREOLAB, ou à toute autre société substituée, pour y réaliser un programme 

de logements et de commerces en pieds d’immeubles. 

 

Ce foncier est cadastré section AM n° 102 à 109 et AM n° 479. Il forme une unité foncière d’une 

superficie indicative de 3 064 m² située au droit des rues Dupleix au nord, de Marseille au sud, 

Evariste de Parny à l’est et de la rue Catilina à l’ouest. 
 

La Ville en a fait l’acquisition auprès de l’Etablissement Public Foncier de La Réunion le 27 

octobre 2022, en vue d’engager l’opération « Les Portes de l’Océan », qui lui-même en avait fait 

l’acquisition auprès de l’Etat le 16 octobre 2018 dans le cadre d’une convention opérationnelle 
d’acquisition foncière et de portage financier n° 07.17.02 signée avec la ville du Port le  

03 novembre 2017. 

 

Le projet d’aménagement et de valorisation de cet espace de 1,8 hectares, classé en zone urbaine 
« Uoap » au plan local d’urbanisme, porte sur la réalisation au total de 10 000 m² de surfaces 

d’activités tertiaires, 8 000 m² de surfaces dédiées aux commerces et aux services, et sur la 

construction de 200 à 250 logements répartis sur cinq ilots (îlots 1 à 5). 

 

Au terme de la procédure de sélection approuvée par jury le 30 novembre 2023, la Ville et le 

groupement ont poursuivi leurs échanges concernant la cession de l’ilot 4 selon les modalités 

suivantes : 

 

- l’emprise foncière cédée par la Ville, d’une superficie indicative de 3 064 m², est constituée des 

parcelles cadastrées section AM n° 102 à 109 et AM 479 ; 

- l’unité foncière est cédée libre de toute occupation et de toute construction ; 

- l’acquéreur est informé de l’état de pollution du bien pour lequel des études approfondies ont 
été fournies ; 

- le projet urbain s’inscrit dans une démarche de qualité environnementale et d’innovation 
architecturale ; 

- il porte sur la mise en œuvre d’un ensemble immobilier portant sur une surface de plancher 

totale d’environ 3 316 m² constitué de 39 logements en accession libre, 17 logements en locatif 

intermédiaire et 459 m² environ de locaux commerciaux, répartis sur deux bâtiments allant du 

R+3 sur la rue Evariste de Parny au R+6+combles sur la façade maritime. Des adaptations à la 

marge restent possibles préalablement au dépôt du dépôt du permis de construire sous réserve 

d’agrément de la Ville ; 

- le prix de cession retenu à l’issu de l’APUI KREOLAB est de 225 €/m². 

Les caractéristiques du projet (programme, calendrier) et les principales modalités et conditions 

de la vente sont synthétisées dans la note jointe aux présentes. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
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- d’approuver la cession en pleine propriété, au groupement constitué par les sociétés 

SOREC et OCEINDE, ou au profit de toute autre société substituée du groupement, des 

parcelles cadastrées section AM n° 102 à 109 et AM n° 479, pour une superficie indicative 

de 3 064 m², dans le but de mettre en œuvre le programme de construction de l’îlot n° 4 de 
l’opération « Portes de l’Océan » ; 

 

- de fixer à six cent quatre-vingt-neuf mille quatre cents euros hors taxe et hors droits  
(689 400 €) le prix de l’assiette foncière à céder, conforme au prix APUI KREOLAB et à 

l’avis financier de France Domaine ci-annexé ; 

 

- de conditionner la réalisation définitive de la vente à la signature concomitante d’un contrat 
de Projet Urbain Partenarial (PUP), pour le financement de l’aménagement des 
équipements publics de la zone ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est également conditionnée à la levée des conditions 

suspensives et résolutoires portées à la promesse synallagmatique de vente en cours de 

rédaction, dont la synthèse, non exhaustive, est d’ores-et-déjà jointe au présent rapport ;   

 

- de dire qu’en cas de non-respect par l'acquéreur des charges et conditions qui lui sont 

imposées par le compromis, le cahier des charges et l’acte authentique, la vente serait 

résolue de plein droit aux frais et charges de l’acquéreur ; 
 

- de fixer la date de signature du compromis de vente portant sur cette unité foncière au 30 

novembre 2025 au plus tard, étant précisé que – sauf contrainte majeure – la vente 

définitive par acte authentique devrait intervenir dans le délai de 24 mois supplémentaire ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente et toute autre taxe susceptible d’être 
due au titre de la transaction seront intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix 
de la vente susmentionné ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 
Pièces jointes : 
 
- Vues et plan parcellaire indicatif 

- Avis du Domaine  

- Synthèse des conditions suspensives et résolutoires de la vente et autres pénalités 

financières à porter à la promesse synallagmatique de vente. 
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ANNEXE 1 : vues et plan parcellaire indicatif 
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ANNEXE 2 : Lettre-Avis financier du Domaine îlot 3 et 4 
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ANNEXE 3 : Synthèse des principales conditions suspensives et conditions résolutoires 
de la vente et autres pénalités financières à porter à la promesse synallagmatique de vente 
(PSV). 

 

1- Terrain à céder : parcelles cadastrées section AE n° 102-103-104-105-106-107-108-109-

479 parties, sises Rue Evariste de Parny, Le Port, formant l’ilot 4 du projet « Les Portes de 

l’Océan » 

 

2- Superficie : 3 064 m², selon plan parcellaire dressé par le cabinet de géomètre-expert Océan 

Indien Topographie (OIT). 

 

3- Acquéreur : groupement SOREC / OCEINDE, lauréate de l’appel à projets innovant 
Kréolab, ou toute autre société commerciale assimilée. 

 

4- Prix de vente : 689 400 € HT (ou 225 €/m²), conforme à l’APUI KREOLAB et à l’avis du 
Domaine. 

 

5- Conditions suspensives de la vente : 

Outre les conditions suspensives de droit commun (origine de propriété, urbanisme, 

situation hypothécaire et servitudes), l’acquéreur entend soumettre la réalisation de la 

vente aux conditions et délais suivants :  

- Etudes géotechniques favorables (PSV + 6 mois) ; 
- Etudes de dépollutions conforme au rapport d’expertise du cabinet d’études ANTEA 

fourni par la Ville, soit pour un coût de dépollution des sols inférieur ou égal à 230 680 

€ HT (PSV + 8 mois) ; 

- Dépôt d’un permis de construire (PSV + 8 mois) pour la réalisation d’un programme 
mixte (susceptible d’adaptation à la marge avec agrément de la Ville dans les 6 mois 
de la PSV) portant une surface de plancher totale de 3 316 m² répartie en : 

o 17 logements locatif intermédiaires, 

o 39 logements en accession libre, 

o 459 m² environ de commerces, de bureaux ou services en pied d’immeuble 

- Obtention expresse du permis de construire, purgé de tous recours : PSV + 16 
mois 

- Commercialisation : PSV + 24 mois, comprenant : 

o Un contrat de réservation des logements locatifs intermédiaires, signé au profit 

d’un bailleur social, pour la totalité en un bloc 

o Signature concomitante de l’acte authentique de vente et de l’acte de VEFA par 
l’ACQUEREUR au profit du bailleur social. 

o 60% au moins de réservation sur les logements libres, au prix moyen de 4 300 
€ HT/m² 

- Equilibre économique de l’opération : la marge de l’acquéreur ne doit pas être 
inférieure à 14 % HT du prix de vente HT à l’issue de la phase DCE (consultation des 

entreprises) 

 

6- Conditions résolutoires de la vente :  

La réalisation du programme immobilier retenu au terme de l’appel à projets est une 
condition essentielle et déterminante de la vente, sans laquelle les parties n’auraient pas 
consenti à la transaction. A cet égard, les parties ont convenu ce qui suit : 

- Maintien de la programmation (destination et/ou affectation), conforme au permis 

de construire qui sera accordé, pendant une durée d’au moins 15 ans ; 

- Engagements environnementaux et d’innovation : un cahier de charges 

environnemental et d’innovation sera annexé aux compromis et acte authentique de 
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vente, et dont le respect sera contrôlé avant la livraison de l’opération par les 
conclusions d’un bureau d’études mandaté par l’acquéreur et d’un expert désigné par 
la Ville. 

- Respect du calendrier de réalisation du projet, avec : 

o Point de départ : Une signature de la promesse de vente le 30 novembre 2025 

au plus tard, 

o Une signature de l’acte authentique de vente, dans le délai de 24 mois suivant 
la signature dudit compromis ; 

o Un démarrage des travaux de construction (déclaration réglementaire 

d’ouverture de chantier – DROC) dans les QUATRE (4) mois de la signature 

de l’Acte de Vente. 
o La fin des travaux / livraison de l’opération : à la date d’achèvement des 

fondations+ 36 mois ; 

 

En cas de non-respect de l’une ou l’autre de ces 3 conditions principales, la vente serait 
résolue de plein droit aux frais et charges de l’acquéreur. 
 

 Enfin, en cas de défection de l’une ou l’autre des parties, indépendamment des conditions 

suspensives et résolutoires établies ci-avant, la promesse de vente prévoit les pénalités 
financières cumulables suivantes : 

 
7- Stipulation de pénalité : 5 % du prix de la vente 

 Dans la mesure où les conditions relatives à l’exécution des conditions précitées seraient 

 remplies, mais que l’une ou l’autre des parties ne régulariserait pas l’acte authentique. 

 

8- Séquestre : 5 % du prix de la vente 

  Le montant de la pénalité susvisée sera versé par l’acquéreur, dans un délai maximum de 
 10 jours suivant la signature du compromis de vente par les parties, sur le compte du 

 notaire de la Ville au titre du dépôt de garantie. 

- Ladite somme sera déduite du prix d’acquisition en cas de réalisation de la vente, et 
versée à la Ville ; 

- Elle sera restituée à l’acquéreur dans la mesure où il justifierait de sa sortie du projet 
en raison de contraintes techniques et/ou financières qui viendraient profondément 

remettre en cause l’équilibre financier du projet ; 
- Elle sera acquise à la Ville dans tout autre cas, non justifié par l’acquéreur. 

 


